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Le site est une ICPE classée à autorisation.
Le numéro de l'arrêté préfectoral est DAGE/BPUP/IC-GM-n°2011-289

Le site est implanté dans une zone industrielle. A 22h46'50'', un départ de feu est
visible dans la cellule des déchets comburants. A 22h48'13'', le système d’extinction
automatique en place (6 extincteurs de 6kg à poudre retournés) se déclenche
successivement mais le feu continue. Les murs coupe-feu démontrent leur efficacité
car les flammes sont contenues dans la cellule comburants. L’'astreinte reçoit un
message d’alerte à 22h48’
La personne d’astreinte prévient immédiatement le Directeur Adjoint qui arrive sur site a
23h09' et attaque les flammes. Il vide 4 extincteurs à poudre. Les flammes s’estompent
sous l’effet de la poudre et se ravivent immédiatement. Le Directeur Adjoint ferme la

Déchets comburants

0.548

Le feu s'est déclaré dans la cellule de stockage des déchets comburants.
Celle-ci ne contient que des déchets.
Il y avait 548 kilos de comburants dans la cellule de stockage, à savoir :
- 1 palette en cartons 4GV (homologué pour le transport matière dangereuse) avec des
peroxydes (eaux oxygénées, détachants, produits de laboratoire).
- 2 palettes de cartons 4GV contenant des pastilles de chlores de piscine.
- 2 palettes de cartons 4GV contenant des chlorates de soude.
- 5 grilles d'emballages vides ayant contenu des comburants.
La totalité des produits présents dans la cellule se sont consumés.
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L'incident s'est déclaré en dehors de nos heures d'ouverture.
Il n'y a aucune victime.
La procédure en cas d'accident environnemental a été respectée. La vanne
guillotine a été fermée pour isoler les eaux d'extinction.
Toutes les eaux d'extinction ont été contenues dans les rétentions des
bâtiments.
Il n'y a pas eu de contamination et de pollution du milieu extérieur.
L'impact sur notre activité est négligeable.
Les comburants ne seront plus collectés à court terme. Il y a déjà 90% du site
qui est réalimenté en électricité. Il n'y aura pas de période de fermeture, ni de
chômage partiel.

200 000 €

Le séparateur hydrocarbure à l'arrière du bâtiment des stockage des liquides
a été contrôlé. Il n'y a pas de trace de pollution. Par mesure de prévention,
celui-ci a été nettoyé.

Il n'y aura pas de mesures complémentaires.

Déclenchement et respect de la procédure d'astreinte. Intervention par le
Directeur Adjoint pour attaquer le feu à l'aide de 3 extincteurs à poudre 6 kg et
un extincteur à poudre de 50 kg. Respect de la procédure en cas d'accident
environnemental. Fermeture des vannes guillotine et des pompes de relevage
pour isoler les eaux d'extinction.

Le total des déchets produits par l'incident sont :
- 6T554 d'eaux souillées : comprend les eaux d'extinction et les eaux de
lavage
- 2T133 de débris : comprend les déchets présents, les emballages, les grilles
de stockage et les eaux de noyade. Les débris ont été stockés dans des fûts

Néant



Au moment de l'incident, le site fonctionnait normalement. Il n'y avait pas de
travaux, ni de maintenance.
Le site était fermé depuis 19h30. L'incident s'est déclaré en dehors de nos heures
ouvrables, plus de 3 heures après la fermeture du site.

Les déchets stockés dans cette alvéole de stockage proviennent des
déchetteries, des laboratoires, des industriels...
Ils ont été préalablement triés par un chimiste qualifié et regroupés dans des
cartons homologués pour le transport matière dangereuse. Les déchets sont
laissés dans leur emballage d'origine.
Les caméras de vidéosurveillance ne permettent pas d'identifier de défaillance.

Aujourd'hui, nous avons soulevé plusieurs hypothèses dans l'ordre de probabilité :
1 - Réaction entre deux produits incompatibles.
2 - Les emballages "vides" de comburants collectés dans déchetteries
contenaient des restes de matières à l'origine de la réaction exothermique.

Les déchets étant regroupés, il est difficile d'identifier la cause exacte de
l'accident.
L'hypothèse la plus probable est le mélange de 2 produits incompatibles. Ce
mélange aurait créé une réaction exothermique qui est à l'origine du départ de
feu.
Ces incompatibilités peuvent être causées par :
- Une erreur de tri : cela signifierait que 2 produits incompatibles étaient
présents dans la cellule, et seraient entrés en contact. Cela pourrait être dû à
deux produits fuyards ou à la présence de résidus de déchets incompatibles
sur l'extérieur l'emballage, sur le sol ou dans la rétention.

- Méconnaissance des risques : Sans connaissance du danger, un client aurait
pu placé un produit réactif au comburant (ex: acétone) dans un emballage
ayant contenu des comburants.

- Organisation des contrôles : les contrôles à la caméras thermique sont
effectués en cas de doute ou de forte chaleur. Dans ce cas,il n'y a pas eu de
contrôle à la caméra thermique.



En conséquences, bien qu'a améliorée par l'adjonction d'extincteurs
automatiques et le renforcement des murs coupe feux, la future cellule des
stockage des comburants sera modifiée pour être fermée sous forme de
caissons 5 faces et système d'extinction dédié.

Dès le 10 mai 2022, les collectes de comburants ont été stoppées et le sont
encore au moment où le rapport est écrit. Les comburants résiduels retrouvés
lors des collectes seront stockés dans des cartons 4GV homologués au
transport matière dangereuse. Les palettes de cartons 4GV sont stockées
dans la fosse de déchets, elle même, protégée par une extinction automatique
mousse bas foisonnement.

Les départs rapides en centre de traitement seront privilégiées, la limite de
stockage sur site sera inférieure aux limites APA. du site.

Travaux de surélévation des
murs coupe feux.

Réactivité astreinte

La chaine d'alerte de l'astreinte a été respectée.
La personne d'astreinte à prévenu le Directeur, Adjoint plus
proche du site, pour assurer une intervention plus rapide.

Au niveau organisationnel, suite à la visite de Monsieur A.DEPUYDT, nous
préciserons, dans nos procédures d'astreinte, es critères de déclenchement
du POI. Nos procédures indiqueront les numéros prioritaires à appeler et une
check-list de suivi sera mise en place, avec l'ordre des actions à mener en cas
de sinistre.
La composition de l'équipe d'astreinte sera réétudiée dans le but de réduire la
distance domicile travail.

Sur le site, le rôle de la vanne guillotine sera dorénavant strictement limité à la
procédure de déversement accidentel. En cas d'incendie seules les pompes
de relevages des bassins de rétention seront stoppées
Afin d'éviter le contact entre 2 produits incompatibles, il y aura un double tri
avant le reconditionnement des produits de type comburant. Il y aura
également l'acquisition de suremballage métalliques pour conditionner les
produits fuyards.

Un contrôle quotidien à la caméra thermique sera effectué dans les cellules de
stockage en fin de journée.


